
Constructions à Bois sacré • • ,,, . . ~ 

-la parole est aux citoyens 
Un promoteur souhaite réaliser environ 350 logements le long de la corniche Giovannini. 
Une enquête publique démarre aujourd'hu i pour recueillir les observations des riverains 

Avant / après : voici à quoi pourrait ressembler l'ancienne friche Total située au sud de la corniche Giovannini, face à l'espace Grimaud. 
(Photo doc. M. C. et repro DR) 

A
-ctuellement, ce n'est 

encore qu'un vaste 
terrain livré aux her 

bes folles et à l'imagination 
des gratteurs ... L'ancien 
dépôt pétrolier Total est en ' 
friche depuis plusieurs dé
cennies, mais sans doute 
plus pour très longtemps. 
Entre verdure et points de 

vue sublimes sur la rad@, ce 
secteur ne pouvait qu'aigu i
ser l'appétit des promo 
teurs. D'autan t qu'il se situe 
à proximité du centre de 
La Seyne et des futurs amé
nagements programmés 
dans le secteur ( casino 
de jeux, cinémas, port de 
plaisance). 

Après de longues négocia 
tions, c'est finaleme nt Cons
tru cta qu i a ra ch eté le ter
rain et envisage la const ruc
tion , sur le site, de plus de 
350 logeme nts . 
Un projet qui ne va pas sans 
faire grincer quelques dents. 
Celles des r iverains immé
diats, bien sûr, mais plus lar-

Les modalités de la consultation 
L'enquête publique se déroule à partir de ce 
matin et jusqu'au 19 décembre 2014 
indus. Le dossier est consultable aux jours 
et heures habituels d'ouverture de la 
mairie. Chacun pourra ainsi prendre 
connaissance du dossier et consigner ses 
observations sur le registre d'enquête . 
Par ailleurs, le commissaire enquêteur 

reçoit aux dates et horaires suivants : 
- Lundi 17 novembre, de 9 h à 12 h. 
- Jeudi 20 novembre, de 9 h à 12 h et de 
14hà17h. 
- Mardi 25 novembre, de 9 h à 12 h. 
- Mercredi 3 décembre, de 14 h à 17 h. 
- Jeudi 11 décembre, de 9 h à 12 h. 
- Vendredi 19 décembre, de 14 h à 17 h. 

gement celles des automo bi
lis t es du sud de la com
mune, qui craignent que l'ar
rivée de nouveaux habitant s 
n'aggrave les conditions de 
circulation. 

Un dossier sensible 
Il y a plus d'un an, la Ville 
ava it« réussi » à rejeter un 
premier permis de cons
truire, qui portait sur 370 lo
gements. Elle a ensuite pri
vilégié la discussion avec le 
promoteur, demandant à 
celui-ci de réduire l'ampleur 
de son projet et de prendre 
à sa charge un certain nom 
bre d'aménagements de voi
rie. Ce se ra notamment le 
cas d'un giratoire qui serait 
réalisé àu droit des futurs 
bâtiments. 

D'a utr es écha n ges en t re 
Constructa et des rep résen
tan ts de comit és d 'intérêts 
locaux ont également pu dé-
boucher sur des aménage
ments mineurs . 
Avant même l'exa men du 
nou vea u per mis de COJilS

tru ire, le pro jet a été so u
mis durant l'été à la Direc
tion régiona le de l'environ 
nement, de l'aménage ment 
et du logement. Dans son 
rapport, cet organisme 
d'Etat a adressé un certain 
nombre de recommanda
tioJils au promoteur et à la 
Ville, et a demandé que so it 
réalisée une enquête publi
que, ql!li clébute aujourd 'hui. 
Désormais, les Seynois ont 
donc un mois pour s'infor
mer sur le projet , mais éga-

Le proJet 
Un terrain de 6o ooon,• 
Les const ructions 
rep résen tero nt un 
sixième environ de cett e 
surface, autant que la 
voirie et les pa rkings. 

344 appartements don t 
87 en accession sociale, 
répartis dans 7 bâtiments 
de deux à six étag es. 

8 vtllas à éne rgie passive. 

145om• de locaux 
d'activité dont une 
crèche de 25 places et 
des commerces. 

S ooom• de Jardins 
accessibles à tous. 

lement s'expr imer en ren 
contr ant le comm issaire en
quê teur ou eFJ écr ivan t de s 
observa tions dans un regis
tre prévu à cet effet. 
À l'issl!le de l'enquê te publi
que le commiss aire enquê
teur disposera de deux mois 
pour réd iger un rapport. 
C'est alors que la mairie 
statuera sur le permis de 
construire. 

C.Ci. 
cgaignebet@nicematin.fr 


